
Avant une visite dans le service de santé au 
travail, veillez à compléter la convocation 

La convocation que vous recevez de votre 
service de santé au travail est un 

document essentiel à renseigner et  
à remettre au salarié concerné 
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Le médecin du travail examine chaque salarié et définit ensuite la périodicité des visites en fonction de la 
connaissance qu’il a de la santé d’une part et du poste de travail occupé d’autre part.  

Mener à bien une telle mission nécessite que le professionnel de santé ait à sa disposition lors de chaque examen : 
− des renseignements fournis obligatoirement par l’employeur préalablement à chaque visite médicale 

relatifs aux risques particuliers ou situations particulières auxquels chaque salarié est effectivement 
exposé ; 

− des documents et dispositifs médicaux que le salarié voudra bien apporter concernant sa propre 
situation médicale : carnet de santé, ordonnances, courriers, lunettes de vue, etc... 

PRESTATION de STSA : Suivi médical 

Depuis le 1er janvier 2017, tout salarié bénéficie 
d’un suivi individuel renforcé (SIR) s’il est exposé à 
des risques professionnels particuliers ou situations 
particulières énumérés à l’article R.4624-23 du 
code du travail. Citons le plomb, l’amiante, les 
agents cancérogènes, les agents mutagènes ou 
toxiques pour la reproduction, certains agents biolo-
giques, les rayonnements ionisants, le risque hy-
perbare, la chute de hauteur suite à des opérations 
de montage ou de démontage d’échafaudages, 
etc... 

A chaque convocation reçue (voir exemple ci-
contre) ou à chaque demande de rendez-vous 
(Formulaire de demande de rendez-vous), l’em-
ployeur doit systématiquement renseigner et actua-
liser si besoin le document en cochant les cases 
adéquates sur les risques professionnels et/ou cas 
particuliers qui s’appliquent ou non au salarié. Ainsi 
renseigné, ce document sera remis par le salarié 
au médecin du travail lequel pourra, d’une part, 
effectuer son examen en toute connaissance de 
cause et, d’autre part délivrer au salarié soit une 
attestation de suivi, soit un avis d’aptitude 
(accompagné selon les cas d’un document, con-
forme à un modèle, préconisant les éventuelles 
mesures d’aménagement de poste de travail) ou 
d’un avis d’inaptitude. 

On comprendra volontiers que faute de tels ren-
seignements, le salarié pourrait se voir délivrer 
par exemple une attestation de suivi alors que 
sa situation professionnelle aurait exigée un 
avis d’aptitude et, dans le pire des cas, se voir 
refuser l’accès à un chantier particulier ou à 
une situation de travail dangereuse.  

Les modèles d’avis d’aptitude, d’inaptitude et les at-
testations de suivi individuel de l’état de santé et de 
proposition de mesures d’aménagement de poste ont 
été fixés par l’arrêté du 16 octobre 2017. Ces modèles 
ne prévoient pas la transcription des risques. C’est 
pourquoi l’employeur doit obligatoirement déclarer 
les risques sur les convocations et sur la déclaration 
des effectifs en début d’année. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018493176
http://www.stsa.fr/IMG/pdf/formulaire_dde_rendez_vous_2017-01.pdf

